


Clauses et conditions auxquelles seront adjugées au cabinet de l'avocat poursuivant la 
SELARL GRYNWAJC agissant par Maître Vanessa GRYNWAJC, 40 rue de Monceau 
75008 Paris au plus offrant et dernier enchérisseur, sur saisie mobilière : 

EN UN SEUL LOT 

✓ 500 actions sur les 1.000 composant le capital social

✓ de la société par actions simplifiée dénommée "LES EDITIONS SAINT GERMAIN" 
au capital de 10.000 €, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris 
sous le numéro 793 734 526, dont le siège social est 174 BOULEVARD SAINT
GERMAIN -75006 PARIS (Annexe 01-1 et 01-2)

✓ appartenant à Monsieur ............., demeurant ....................... (Annexe 05) et encore 

chez .............................

AUX REQUETES, POURSUITES ET DILIGENCES DE 

✓ Le Responsable du Service des Impôts des Particuliers de PARIS 6ème arrondissement,
représentant l'Etat, domicilié en ses bureaux, 9, place Saint-Sulpice 75292 PARIS

CEDEX06

Ayant pour avocat : 

Maître Vanessa GRYNWAJC 
AARPI GRYNW AJC-STIBBE 

Avocat au Barreau de PARIS 
40, rue de Monceau -75008 PARIS 

Tél. : + 33 (0) 1 45 63 55 55 Fax : + 33 (0) 1 45 63 56 56 
Toque : P 211 -email : v.grynwajc@stg-avocats.com 

Laquelle est constituée à l'effet d'occuper sur les présentes poursuites et leurs suites. 

I - ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

Article 1 - RAPPEL DE LA PROCEDURE 

Le 3 mars 2014, Madame Emmanuelle EYMOND, huissier de justice du Trésor Public, 
domicilié 9 place Saint-Sulpice - 75292 PARIS CEDEX 06, agissant à la demande du 
Responsable du Service des Impôts des Particuliers de PARIS 6ème arrondissement, 
représentant l'Etat, domicilié en ses bureaux, 9 place Saint-Sulpice 75292 PARIS CEDEX 
06 a procédé : 
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- à une saisie des droits d'associés appartenant à Monsieur .......................... au sein de la 
société (Annexe 02).

- Entre les mains de la SAS LUI, actuellement « LES EDITIONS SAINT GERMAIN », 
dont le siège social est à Paris (75006)- 174, boulevard Saint-Germain

- A l'encontre de :

Monsieur ........................................

- En vertu d'extraits de rôle revêtus de la formule exécutoire

Pour avoir paiement des sommes suivantes :

■ ...................................

Principal: 
Majorations : 
Coût du PV d'acte de saisie des droits d'associés: 

Total: 

 

La dénonciation de cet acte au débiteur poursuivi a été délivrée le 3 mars 2014 (Annexe 
03). 

L'acte de dénonciation informait le débiteur que les contestations devaient être soulevées, 
à peine d'irrecevabilité, dans le délai d'un mois suivant la signification de l'acte de 
dénonciation. 

L'huissier du trésor instrumentaire a établi un certificat de non contestation 
conformément aux dispositions de l'article R.233-1 du code des procédures civiles 
d'exécution (Annexe 04). 

Il est constant que le débiteur n'a pas fait procéder à la vente amiable des parts saisies, ci
dessus désignées, dans le délai d'un mois à compter de la notification de la saisie. 

Par acte de Maître Hélène PECASTAING, huissier de Justice à Paris, un Procès-verbal 
d'opposition -jonction sur une précédente saisie-vente réalisée à la requête de NATEXIS 
LEASE, par acte de Maître Mayeul ROBERT, huissier de justice associé le 5 février 
2014 a été dénoncée au débiteur et à NATIXIS LEASE le 31 décembre 2018 (Annexe 08 
et 09). 

En conséquence, le requérant poursuit, en application des articles R.233-5 et suivants du code 
des procédures civiles d'exécution, la vente <lesdites parts sociales sous forme d'adjudication. 

3 



Article 2 -ORIGINE DE PROPRIETE 

700 (SEPT CENTS) actions non numérotées ont été attribuées à Monsieur ..................... 
lors de la constitution de la société le 15 avril 2013 en contrepartie de son apport en 
numéraire. (Annexe 01). 

Le 28 juin 2013, le débiteur saisi a cédé 200 (DEUX CENTS) actions à la société MADE IN 
K (Annexe 05). 

Monsieur .......................est donc propriétaire de 500 (CINQ CENTS) actions. 

Article 3 -APPRECIATION DE LA CONSISTANCE ET DE LA VALEUR 

Conformément à l'article R.233-6 du code des procédures civiles d'exécution, sont annexés au 
présent cahier des charges les documents utiles pour apprécier la consistance et la valeur des 
droits mis en vente, et notamment : 

- Rapport d'évaluation de l'entreprise du 28/évrier 2014 (Annexe 06)

Article 4 - STATUTS DE LA SOCIETE 

Conformément à l'article R.233-6 du code des procédures civiles d'exécution, sont annexés au 
présent cahier des charges les statuts de la personne morale émettrice et les statuts 
modificatifs (Annexe 01-1 et 01-2) 

Article 2 - Objer 

L'\ société a pom: objet tnut en Frnm.·e qu'à l'étt:mger: 

• L'édition de renies et de pétiodiques Sllr tous types de formats y compr.is électtoniques et
dam tout domaine;

Et d'une nmiière génér:ile pour co1\courir n L, [é,ofüation de son objet, la Soc.iété : 

• peut prendre toutes participations et toln inté1êts dans toutes sodétés et entreprises dont
l'acth·ité serait de n:m1te :i faciliter la rénlisation de son objer soda!.

• pellt agir directement ou indirectement, soit seule, soit en nssocfotlo11, p:midpatlon,
groupement ou société, a't"ec toiites auttes pecso1u1es ou sodétés et réaliser soi1s quelque
forme que ce soit les opérations entrnnt dans son objet.

Toutes opérations ch·iles, i:omnlerciales, ûn.•mdêres, mobilières ou immobilières, :itu1exes 0\1 

c-om1e:s:es se ,.apportant cfu-ectement ou inditectement n l'objet de fa société ou n des objets 
co1me:s:e, et susceptibles d'en faciliter le dét-eloppement ou la ré.alis:ition. 

II -DESIGNATION DES BIENS SOCIAUX MIS EN VENTE 

Les droits sociaux présentement mis en vente, en un lot unique, consistent en CINQ CENTS 
(500) actions de la SAS LES EDITIONS SAINT GERMAIN, au capital de 10.000 €,
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Par la SELARL GRYNWAJC agissant par Maître Vanessa GRYNWAJC, membre de 
l' AARPI GRYNWAJC-STIBBE Avocat poursuivant 

Annexe 01 

Annexe 02 

Annexe03 

Annexe04 

Annexe OS 

Annexe 06 

Annexe 07 

Annexe 08 

Annexe 09 

LISTE DES PIECES JOINTES 

Statuts constitutifs de la SAS LUI et modificatifs 
Procès-verbal de saisie de droits d'associé du 3 mars 2014 
Procès-verbal de dénonciation du 3 mars 2014 
Certificat de non contestation 
Mouvement des titres 
Rapport d'évaluation 
Comptes au 31/12/2015 
Procès-verbal d'opposition-jonction dénoncé à Monsieur .............. 
le 31 décembre 2018 
Procès-verbal d'opposition -jonction dénoncé à la société NATIXI 
LEASE le 31 décembre 2018 
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